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PREAMBULE  
 
 
Les Ponts Tarrets :  Un pôle de service en plein dé veloppement 
 
Le hameau des Ponts Tarrets est situé sur la commune de Légny, au carrefour des 
deux vallées, la vallée de l’Azergues et la vallée du Soanan et par conséquent au 
carrefour de deux voies de communication qui expliquent son histoire et son 
dynamisme. 
 
Cette situation de carrefour lui a donné, dès l’origine, une vocation de pôle de 
service ; confortée par la présence de la voie ferrée de la vallée de l’Azergues (ligne 
Lyon – Paray Le Monial) et d’une gare. Cette vocation se confirme de plus en plus.   
 
Elle s’appuie maintenant sur plusieurs facteurs : 
 

- le trafic transit qui augmente sur la RD 385 (route de la vallée de 
l’Azergues) 

- la présence d’une gare sur la ligne TER en direction du centre de Lyon 
(Saint Paul) 

- son positionnement comme porte d’un vaste territoire naturel de la vallée 
de l’Azergues et du haut Beaujolais. 

 
Pour toutes ces raisons, les Ponts Tarrets se développent rapidement en tant que 
pôle d’échange et comme centre de services et commerces. 
 
Cette évolution rapide dépasse les prévisions du Plan Local d’Urbanisme approuvé 
en Juillet 2007. 
 
Depuis l’adoption de ce document, de très nombreux commerces et services se sont 
regroupés , soit  à l’initiative de la commune (halle et point d’information et d’accueil 
touristique) soit à l’initiative de la Communauté de Communes du Bois d’Oingt (20 
commerces, bureaux et hôtel). 
 
La halte ferroviaire a été aménagée  et des parkings créés. Des projets sont 
actuellement en cours, notamment, une Maison du Tourisme sous l’égide de quatre 
Communautés de Communes : de Tarare, d’Amplepuis Thizy, de Lamure  et du Bois 
d’Oingt. 
 
Il devient donc nécessaire de confirmer la vocation des Ponts Tarrets comme pôle 
de service par un zonage et un règlement appropriés à cette vocation qui nécessite 
de modifier le Plan Local d’Urbanisme. 
 
Le présent rapport de présentation complémentaire expose l’état actuel du site, les 
projets communs, rappelle les dispositions antérieures et expose les dispositions 
réglementaires que la commune de Légny compte intégrer dans son Plan Local 
d’Urbanisme par le biais de cette modification. 
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1 – LA SITUATION ACTUELLE  
 
 
 
1.1 – Le Projet d’Aménagement et de Développement D urable  
 
 
Le hameau des Ponts Tarrets a été et reste un pôle de développement économique 
que la commune veut développer en relation avec plusieurs partenaires : 
 

- La Région Rhône Alpes pour ce qui concerne le TER 
 
- Le Département 

 
- La communauté de Communes du Canton du Bois d’Oingt pour la zone 

d’activités 
 
 
Le PADD confirme que ce développement comporte plusieurs aspects : 
 

- Le développement du trafic voyageurs dans le cadre de l’augmentation 
des cadences du TER. La gare jouant un rôle de rabattement, il est 
nécessaire de créer du stationnement ; ce qui a été en partie réalisé avec 
80 places de stationnement le long de la voie ferrée 

 
- La mise en valeur de la voie verte avec promenade piétons et VTT et Point 

de service (plan vélo) 
 

- La liaison piétonne avec le Bois de la Flachère et la mise en valeur des 
berges de l’Azergues dans le cadre du Contrat de rivière 

 
- Le développement du commerce et des service 

-  point d’information touristique 
  -  locaux commerciaux    

  -  vente de produits locaux 
  -  restaurant 
 
 
Les objectifs déclinés dans le PADD et traduits dans le plan de zonage sont déjà 
largement atteints. 
 
Le schéma ci-après et la nomenclature des activités et services implantés sur le site 
démontrent  l’attractivité des Ponts Tarets et la pertinence de la politique développée 
dans le PADD.  
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1.2 – Les dispositions réglementaires actuelles  
 
Dans le cadre du PLU actuel. 
 
Le hameau des Ponts Tarrets est subdivisé en plusieurs zones. 
 

- Une zone UA  : Zone à caractère dense où les constructions sont réalisées 
en semi-continu et à l’alignement de l’ancien tracé de la route de la Vallée 
de l’Azergues (RD 385). Cette zone est multi-fonctionnelle et admet de 
l’habitat, des commerces, services et équipement . Le règlement est 
calqué sur les caractéristiques du bâti existant. 

 
- Une zone UB : Zone d’extension qui concerne la partie Nord-Est du 

hameau où des mutations du bâti sont prévisibles. La zone UB a comme la 
zone UA un caractère multi-fonctionnel. Cependant, certaines règles 
notamment les reculs de 5 mètres exigés par rapport aux voies constituent 
une cause de l’hétérogénéité par rapport au reste du bâti. 

 
- Une zone AUi  située entre la voie ferrée côté Sud et l’Azergues. Le tracé 

de la zone est calé sur la zone inondable de l’Azergues, d’ailleurs marqué 
par un talus très prononcé. Depuis la définition de ce zonage, le PPRI de 
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l’Azergues a été approuvé et il s’avère que la zone rouge se trouve en 
deçà de la limite de la zone AUi.   

 
La zone AUi est destinée à recevoir des activités industrielles, artisanales et de 
service. De fait, la zone est maintenant occupée par un immeuble abritant une 
vingtaine d’activités dont des commerces, des bureaux et un hôtel de 28 chambres 
ainsi que par un établissement le Domaines des Oliviers, traiteur et réceptions. 
 
 
Des parkings ont été réalisées dans la partie Ouest de la zone. 
 

- Des emplacements réservés pour la réalisation de parkings en relation 
avec la gare et pour la desserte des activités. 

 
En conclusion de cet inventaire, et compte tenu de la vocation dominante du 
hameau des Ponts Tarrets, vocation de services et commerces qui s’étend à 
l’ensemble du site, il s’avère nécessaire de redonner de l’unité à l’ensemble et de 
confirmer le rôle de pôle économique. La collectivité ne souhaite pas, notamment 
que se développent des opérations immobilières qui viendraient occuper un espace, 
somme toute réduit, au détriment des activités qui pourraient venir compléter le 
potentiel existant.  
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Les Ponts Tarrets – Zonage du PLU approuvé. 

 
 

Les Ponts Tarrets – Etat des Lieux à la date du PLU  approuvé. 
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1.3 – La situation actuelle et les projets   
 
Le hameau des Ponts Tarrets est le siège de nombreuses activités des secteurs 
secondaire et tertiaire. 
La photo aérienne ci-après localise la plupart de ces activités. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Le relais des Producteurs  

Le restaurant La Loco (ancienne gare) 

La gare et l’immeuble d’activités 

L’immeuble d’activités  
façade Sud 

 
· Dans la halle réalisée à l’initiative de la commune : 

- Relais des producteurs locaux 
- Primeurs 
- Boulangerie 
- Galerie d’Art 
- Un point d’information et d’accueil 

touristique 
- Un point vélo 

 
· Dans l’ancienne gare 

- Un bar restaurant (La Loco) 
 

· Un souffleur de verre 
 
· Des entreprises 

- BTP 
- Plâtrerie – peinture 
- Garage 

 
· Dans la zone AUi 

- Dans un ancien hall de la SNCF rénové un 
traiteur organisation de réception. Cette 
entreprise souhaite créer 3 bungalows pour 
l’hébergement 

- Un immeuble récent comportant : 
. opticien 
. cuisiniste 
. institut de beauté 
. architecte 
. expert comptable 
. coiffeur 
. immobilier 
. agence de voyage 
. presse 
. informatique 
 

 L’ouverture d’un hôtel de 28 chambres est prévue 
     à court terme. 
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Les projets : 
 
Outre ces activités notamment l’ouverture d’un hôtel dans le bâtiment existant (28 
chambres), sont prévues : 

 
- La construction d’une Maison du tourisme à réaliser conjointement par 

quatre Communautés de Communes : 
- Communauté de Communes de Tarare 
- Communauté de Communes d’Amplepuis et Thizy 
- Communauté de Communes de Lamure sur Azergues 
- Communauté de Communes du Bois d’Oing 

  Cette maison sera réalisée juste à l’Est du restaurant La Loco 
 

- L’extension des locaux de l’entreprise de plâtrerie – peinture à l’Est du 
bâtiment existant, ce qui nécessite la réduction de l’emplacement réservé 
R4 prévu pour la réalisation de parkings. 
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1.4 – La question de l’assainissement  
 
Le PLU de Légny reposait sur le principe d’une mise en œuvre en deux temps 
conditionnés par la question de l’assainissement collectif et du raccordement du 
réseau communal à la station d’épuration du Breuil et à son fonctionnement effectif. 
La STEP du Breuil fonctionne depuis début 2009. 
Du coup, la phase provisoire pendant laquelle aucune construction nouvelle n’était 
autorisée est terminée. 
 
Les zones UA et UB ont été ouvertes à l’urbanisation par une modification du PLU 
approuvée en Décembre 2009. 
 
La zone AUi peut également être ouverte, sans restriction, à l’urbanisation. 
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2 – LES NOUVELLES DISPOSITIONS DU PLU  
 
L’analyse qui précède conduit à créer pour l’ensemble du tissu urbain des Ponts 
Tarrets une zone spécifique dont la vocation principale est l’accueil des activités 
tertiaires et des activités industrielles et artisanales. 
L’habitat n’est qu’une conséquence de la présence de ces activités, quand il existe il 
faut cependant trouver la possibilité d’une évolution normale. 
 
 
2.1 – Une zone UiT  
 
Il s’agit d’une zone urbaine équipée à vocation économique qui pourra accueillir des 
activités tertiaires mais également des activités industrielles et artisanales. Cette 
zone UiT recouvre l’ensemble du hameau de Les Ponts Tarrets et remplace sur ce 
site les zones UA, UB et AUI. 
 
Du coup la zone AUi est entièrement supprimée du plan de zonage et du règlement. 
 
Le règlement de la zone UiT comporte les caractéristiques suivantes : 
 

- Occupation du sol  
 
La vocation de la zone UiT est d’accueillir des activités des secteurs secondaires et 
tertiaires. La construction à usage d’habitation n’est admise que s’il s’agit de 
constructions destinées à loger les personnes dont la présence permanente est 
nécessaire. S’agissant des constructions à usage d’habitations existantes (il en 
existe plusieurs) leur extension et la construction d’annexes sont autorisés mais pas 
la construction de nouvelles habitations.      
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Equipements  
 
La zone est entièrement équipée. Le réseau d’assainissement collectif est raccordé 
à la station d’épuration du Breuil. 
Il est, par conséquent, normal que la zone soit classée en U. 
 
 

- Implantation des constructions  
 
En règle générale, les constructions aux Ponts Tarrets sont en ordre semi-continu, 
c’est à dire avec un mur pignon, au moins en limite de propriété et les façades sont 
réalisées à l’alignement ou avec un recul que le règlement impose pour les nouvelles 
constructions à au moins 5 mètres de l’alignement.  
Les constructions existantes qui ne satisfont pas à ces règles peuvent néanmoins 
être aménagées  ou changées de destination. Les bâtiments à usage d’annexes 
sont également exclus de ces règles. 
 
 

- Hauteur des constructions  
 
La hauteur maximum des constructions est fixée à 12mètres. Elle est également à 
12 mètres dans la zone UA et elle était fixée à 10 mètres dans la zone AUi. 
 
 

- Aspect  
 
Un article 11 spécifique a été intégré. Il comporte quelques différence   par rapport à 
l’article 11 général,  compte tenu du fait que les constructions sont majoritairement à 
usage industriel, artisanal ou de services. Il convient donc de donner un peu plus de 
liberté aux constructeurs. La physionomie générale du hameau des Ponts Tarrets, 
qui participe en partie à son attractivité devra être conservée.  
 
 

- Densité  
 
Le but étant de concentrer sur le hameau des Ponts Tarrets des équipements ; 
commerces et activités des secteurs secondaires et tertiaire ; afin d’obtenir une effet 
économique cumulatif, il n’est pas souhaitable de limiter la densité par un coefficient 
d’occupation des sols.  Il n’y en avait d’ailleurs pas dans le cadre des zones UA, UB 
et AUi précédentes. 
 
 
2.2 - Suppression de la zone AUi  
 
La nouvelle zone UiT recouvre l’ensemble de la zone AUi. 
Cette zone AUi est maintenant entièrement équipée et le réseau d’assainissement 
collectif est raccordé à la station d’épuration du Breuil,  laquelle fonctionne depuis 
Janvier 2009. 
 
La zone AUi des Ponts Tarrets, qui était la seule zone AUi située sur la commune de 
Legny, est par conséquent supprimée.  
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2.3 – Modification de l’emplacement réservé R4  
 
L’emplacement réservé R4 a été créé au profit de la commune de Legny pour 
l’aménagement d’un parking public. 
 
Il s’avère que l’emprise réservée à proximité immédiate des bâtiments d’une 
entreprise de plâtrerie peinture empêche celle-ci d’agrandir les locaux dont elle a 
besoin.    
 
Malgré la nécessité de multiplier le stationnement à proximité de la gare, la 
commune souhaite permettre le développement de l’entreprise sur le site des Ponts 
Tarrets dont c’est la vocation. C’est pourquoi, la superficie de l’emplacement réservé 
R4 sera réduite pour 700m ².  
 
 
 
2.4  – Compatibilité avec le PPRI de l’Azergues  
 
La future zone UiT jouxte la rivière de l’Azergues qui fait l’objet d’un Plan de 
Prévention contre les Risques d’Inondation (PPRI) approuvé en Décembre 2008. 
 
La limite de la zone inondable est calée sur le talus de l’ancienne gare de triage de 
la ligne SNCF. La limite Sud de la future zone UiT se trouve en deçà puisqu’elle se 
trouve sur la crête du talus. 
Il n’y adonc pas d’interférence avec la zone inondable (zone rouge) telle qu’elle 
apparaît sur les document du PPRI et la carte des servitudes modifiée en Septembre 
2009.  

 
 
 
 
 
 

Carte des Servitudes 
modifiée en Septembre 2009 
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2.5  – Compatibilité avec le SCOT  
 
La zone de  Legny  fait  partie du SCOT du  Beaujolais qui  est exécutoire depuis le 
7 Octobre 2009.  
Ce document met en évidence les options concernant l’opportunité de favoriser le 
développement du secteur tertiaire autour des gares. 
 
Legny est considéré comme pôle de niveau 3, compte tenu de la présence de la 
gare. Il s’agit d’un pôle de proximité propice au rabattement vers le transport en 
commun. 
 
Le SCOT préconise de développer autour des gares des polarités et des centres 
multi-modaux.  « Le SCOT du Beaujolais affirme l’intérêt de développer 
l’urbanisation autour des gares, d’utiliser le réseau ferroviaire pour le développement 
des activités et développer l’activité tertiaire à proximité des gares » .  
 
La ligne Lyon – Paray Le Monial est à ce titre un axe important de restructuration de 
l’urbanisation de la Vallée de l’Azergues et au delà. La prolongation de la ligne de 
tram - train jusqu’aux Ponts Tarrets actuellement carrefour mono-modal à vocation 
de carrefour multi-modal car desservant au moins les deux vallées de l’Azergues et 
celle du Soanan, est une nécessité. 
Le SCOT recommande d’utiliser le réseau ferroviaire pour favoriser le 
développement des activités. 
 
« Consolider et favoriser les activités tertiaires dans les pôles de niveau 1 à 3 à 
proximité de gares » .     
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3 – Passage d’un secteur du  village de AUra à Uar.  
 
 
3.1 – Ce secteur situé à l’amont du village fait pa rtie intégrante du centre .  
 
Il est enclavé dans le tissu urbain. 
 
Maintenant, que le réseau d’assainissement collectif est raccordé à la station 
d’épuration du Breuil, il n’y  plus de raison de maintenir les terrains concernés soit 
2000 m²  environ en zone à urbaniser. 
 
Il est donc proposé, conformément au processus prévu lorsque les terrains sont 
équipés et raccordés au réseau d’assainissement collectif de passer de AUra à UAr. 
    
La zone AUra comme la zone UAr sont concernées par un risque d’instabilité des 
sols. Les prescriptions prévues dans l’étude spécifique jointe au dossier de PLU 
devront, par conséquent, être respectées. 
 
Dans tous les cas l’amplitude des terrassements sera limitée à 2 mètres en déblai ou 
remblai avec des talus pentus à 3 horizontales pour 2 verticales (Article UA2). Les 
terrains concerné par ce changement sont intégrés dans la zone d’aménagement 
différé définie par arrêté préfectoral du 20 Juin 2000.      
 
 
3.2 – Création d’un emplacement réservé R2  
 
Conformément au schéma d’extension du bourg sous forme de greffe qui figure 
dans le rapport de présentation du PLU, il est souhaitable de créer un cheminement 
piéton pour relier la nouvelle place à l’amont du village, aux équipements publics 
(école, mairie) situés à l’aval par un itinéraire indépendant de la RD137 
 
C’est pourquoi, il est proposé de créer un emplacement réservé le long de la limite 
Nord de la zone à passer en UA afin de relier la nouvelle place au réseau des ruelles 
existant à l’aval. 
 
Cet emplacement réservé R2, au profit de la commune de Legny , est destiné à un 
chemin piéton, il a une largeur de 3 mètres et une surface approximative de 210 m². 
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Le PLU approuvé 
 
 
 
 

 
 

La situation règlementaire après modification 
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4 – Les documents modifiés  
 
 
Les documents suivants sont modifiés : 
 

- Rapport de Présentation complémentaire 
- Plan de zonage au 1/2500ème 
- Règlement : zone UT et zone AUi supprimée 
- Liste des emplacements réservés 

 
Les autres pièces du dossier ne sont pas modifiées.  
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5 –  TABLEAU DES SURFACES  
 
Le tableau des surfaces des zones est modifié da la façon suivante : 
 
 PLU Modification n°1  Modification n°2  

 
Zones Urbaines  

UA 
UAr 
UB 
UBr 
UBa 
UBar 
UBl 
UiT 
Uh 

 

 
 

6,58 
0,53 
8,70 
0,70 
0,64 
0,54 
1,40 
0,00 
2,00 

 
 

6,35 
0,53 
9,06 
1,80 
0,64 
0,54 
1,40 
0,00 
2,00 

 
 

5,65 
0,73 
8,36 
1,80 
0,64 
0,54 
0.00 
4,30 
2,00 

Sous-total  
zones urbaines  

 
21,09 

 
22,32 

 
24,02 

Zones  
d’urbanisation futures  

AUa 
AUra 
AUb 
AUrb 
AUi 

 

 
 

0,12 
1,62 
0,40 
1,50 
1,50 

 

 
 

0,12 
1,62 
0,00 
0,50 
1,50 

 
 

0,12 
1,42 
0,00 
0,50 
0,00 

Sous-total zones 
d’urbanisations futures 

 
5,14 

 
3,74 

 
2,04 

 
Zones Agricoles  

A 
Aa 

 
 

16,90 
211,77 

 
 

17,07 
211,77 

 
 

17,07 
211,77 

Sous-total  
zones agricoles 

 
228,67 

 
228,84 

 
228,84 

 
Zones naturelles  

N 
Nr 

 

 
 

139,60 
2,50 

 

 
 

139,60 
2,50 

 
 

139,60 
2,50 

Sous-total 
zones naturelles 

 
142,10 

 
142,10 

 
142,10 

 
TOTAL COMMUNE 
DE LEGNY 
dont Espaces 
Boisés Classés 
 

 
397,00 

 
67,10 

 
397,00 

 
67,10 

 
397,00 

 
67,10 

 
 
  


